
lioN Grand 
Besancon 

160 Metropole REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 26 fevrier 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 fevrier, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du 
Daubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, Presidente de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23 

La séance est ouverte a 18h10 et levee a 20h40 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX (a compter de la question n°5), Audeux: Mme Agnes 
BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: Mme Elise AEBISCHER, 
M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°5), Mme Anne 
BENEDETTO (a compter de la question n°5), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois 
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE (a compter de la question n°5), Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°5), 
M. Sebastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°15), M. Benoit CYPRIANI, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER (a compter de la question n°5), M. Damien HUGUET, 
M. Jean-Emmanuel LAFARGE (a compter de la question n°5), Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°12 incluse) , M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, 
M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°5), M. Yannick 
POUJET(a compter de la question n°2), M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (a 
compter de la question n°5), Mme Juliette SORLIN (a compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU, 
M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF, Bonney: M. Gilles ORY, Boussieres: M. Eloy JARAMAGO, 
Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, 
Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins: 
M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chemaudin et 
Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois 
MENESTRIER (a compter de la question n°5), Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gerard MONNIEN, 
Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Fontain: M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick 
OUDOT, Gennes: M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, Les Auxons: M. Anthony 
NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE (a compter de la 
question n°5), Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT, Montfaucon : 
M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA 
(a compter de la question n°5), Nancray: M. Vincent FIETIER, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, 
Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT (a compter de la question n°5), 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Francais : M. Yves MAURICE, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roset-Fluans: M. Jacques 
ADRIANSEN (a compter de la question n°5), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Sa6ne: M. Benoit VUILLEMIN (a 
compter de la question n°5), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, 
Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: M. Denis JACQUIN, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vorges-Les-Pins: 
M. Sebastien GIRARDET 

Etaient absents : Besancon: M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Marie ETEVENARD, 
Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, 
Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain 
BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, 
Franois: M. Emile BOURGEOIS, La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, Larnod: M. Hugues TRUDET, 
La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques 
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KRIEGER, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Vieilley: M. Franck RACLOT, 
Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  Mme Frangoise PRESSE 

Procurations de vote: Besancon: M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°4 
incluse), Mme Anne BENEDETTO 5 Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'a la question n°4 incluse), M. Kevin 
BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question 
n°14 incluse), Mme Marie ETEVENARD a Mme Frangoise PRESSE, Mme Nadia GARNIER a M. Anthony 
POULIN, Mme Sadia GHARET 5 M. Christophe LIME, M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE, 
M. Jean-Emmanuel LAFARGE a M. Francois BOUSSO (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Myriam 
LEMERCIER a M. Guillaume BAILLY (5 compter de la question n°13), Mme Marie-Therese MICHEL a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Laurence MULOT a Mme Marie LAMBERT (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Juliette 
SORLIN a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a la question n°4 incluse), Mme Annaick CHAUVET a M. Aurelien 
LAROPPE, Franois: M. Emile BOURGEOIS a M. Daniel PARIS, La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN a 
M. Jean-Michel CAYUELA, Larnod: M. Hugues TRUDET 5 M. Philippe SIMONIN, Noironte: M. Philippe 
GUILLAUME a M. Florent BAILLY, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY a Mme Marie-Jeanne BERNABEU 
Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER a M. Pascal DERIOT, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN 
Mme Anne OLSZAK (jusqu'a la question n°4 incluse), Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER a Mme Anne BIHR, 
Saone: M. Benoit VUILLEMIN a Mme Catherine BARTHELET (jusqu'a la question n°4 incluse), Vaire: 
Mme Valerie MAILLARD a M. Fabrice TAILLARD 

Deliberation n°2026/2026.00074 
Rapport n°13 - Marche de fourniture, d'installation et maintenance d'ordinateurs de bord, de systeme de 
pesee et d'identification sur les bennes a ordures menageres, permettant l'integration, la transmission et 
l'analyse des donnees a distance 
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13 
Marche de fourniture, d'installation et maintenance d'ordinateurs de bord, de 

systeme de pesee et d'identification sur les bennes a ordures menageres, 
permettant l'integration, la transmission et l'analyse des donnees a distance 

Rapporteur: M. Daniel HUOT, Vice President 

Date Avis 
Commission n°4 29/01/2026 Favorable 
Bureau 12/02/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire a ce stade 

Résumé: 
L'actuel accord-cadre d'une duree de 6 ans relatif a la fourniture, l'installation et la maintenance des 
materiels d'identification et de pesee, ainsi que des ordinateurs de bord sur les bennes a ordures 
menageres permettant l'integration et la transmission des donnees a distance arrive a echeance le 30 
juin 2027. Un nouvel accord-cadre doit etre lance afin d'assurer la continuite du service. 
II convient des lors de deliberer pour autoriser la signature dun nouvel accord-cadre. 

I. Contexte 

Le Grand Besancon a instaure depuis 2012 une Redevance lncitative (RI) d'enlevement des ordures 
menageres. L'identification ainsi que la pesee des bacs a dechets collectes sont a la base du systeme 
d'information exploite pour le calcul de la RI. 

L'accord-cadre actuel de fourniture, installation et maintenance des systemes d'identification, de 
pesee et des ordinateurs de bord sur les bennes a ordures menageres (BOM) permettant la 
transmission de donnees a distance arrive a echeance au 30 juin 2027. Cet accord-cadre concerne 
l'equipement embarque de l'ensemble de la flotte de bennes a ordures menageres (BOM) de Grand 
Besancon Metropole (incluant celles nnises a disposition du prestataire de collecte), et il convient de le 
renouveler afin de garantir les missions quotidiennes : 

- de gestion des tournees de collecte; 
- de recuperation des donnees d'identification, de pesee dynamique et d'evenements de 

collecte lies aux bacs lors de la collecte; 
- de stockage et transmission des donnees de terrain. 

La consolidation de ces donnees alimente ensuite le systeme d'information et de facturation de la 
direction gestion des dechets de la collectivite. 

Des evolutions techniques permettent desormais l'analyse de la qualite du contenu des bacs lors de la 
collecte. Ce nouveau type d'evenement de collecte ouvre des perspectives d'amelioration de la 
securite en collecte, ainsi que des performances dans la qualite des flux collectes par le biais d'une 
sensibilisation plus precise des usagers du service. Ces nouvelles techniques sont en test a l'aide de 
quelques vehicules sur le territoire depuis 2024. 

II. Oblet de l'accord-cadre a lancer 

L'accord-cadre concernera la fourniture, l'installation et la maintenance d'ordinateurs de bord, de 
systemes de pesee et de systemes d'identification sur les bennes a ordures menageres, permettant 
l'integration et la transmission des donnees a distance. Dans la nouvelle consultation, il sera demande 
aux candidats le chiffrage des materiels et logiciels d'identification et d'analyse de la qualite des flux 
collectes. 
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La Secretai e de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Le nouvel accord-cadre devra permettre: 

- de maintenir operationnel et performant le materiel informatique embarque, et de le faire 
evoluer sur l'ensemble des vehicules de la flotte actuelle; 

- d'equiper et faire fonctionner les nouvelles acquisitions de BOM dans les memes conditions. 

De maniere plus detainee, ce nouvel accord-cadre permettra d'assurer ala fois la continuite du service 
et la prise en compte des evolutions souhaitees en integrant: 

- requipement, le fonctionnement des equipements embarques des vehicules actuels ainsi que 
ceux entrant dans le cadre du renouvellement du parc; 

- l'installation et la maintenance de ces equipements afin qu'ils restent operationnels et en 
conform ite avec la legislation en vigueur; 

- le transfert et le depOt quotidien des donnees issues des vehicules sur une plateforme 
d'echange securisee de la collectivite; 

- la delivrance quotidienne des donnees de collecte conformes au fonctionnement du systeme 
d'information et de facturation RI de la collectivite; 
l'integration des evolutions techniques et des nouveaux besoins fonctionnels identifies, 
le chiffrage de l'identification et analyse de la qualite des flux de dechets collectes afin 
d'ameliorer la securite en collecte ainsi que les performances de tri attendues, compatible 
avec le systerne d'information developpe par la collectivite, 

Compte tenu de l'estimation du montant des prestations (2100 K€ HT pour la duree du marche), il est 
propose de passer un accord cadre mono-attributaire a bons de commandes sans montant minimum 
avec un montant maximum de 2500 K€ HT selon la procedure d'appel d'offres. 

Le developpement et l'installation de ces equipements specifiques ainsi que la necessaire continuite 
de service requierent une phase de test durant une periode de tuilage de 6 mois avant deploiement. 

La duree de l'accord cadre sera de 6 ans pour les motifs suivants : 
- materiels embarques dans les vehicules de collecte representant des coats d'investissement 

importants, 
- duree de vie de ces materiels superieurs a 6 ans et amortie sur 6 ans par la collectivite. 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute autorise Madame la Presidente ou son representant, 
a signer l'accord-cadre resultant de cette consultation avec l'attributaire retenu par la 
Commission d'Appel d'Offres. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 111 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Francoise PRESSE 
Conseillere Communautaire Deleguee 

Anne VIGNOT 
Maire de Besancon 
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